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Pascal SANCERE et Michel DUPOUY sont deux agents de la Direction départementale de l’Équipement des Landes, responsables syndicaux CGT, poursuivis en raison d’une action syndicale qu’ils ont menée avec les personnels en mai-juin 2000.

L

es diverses actions déjà impulsées (large pétition, important comité de soutien, rassemblement de 2.000 personnes à DAX le 27 mai, entre autres choses) ont déjà contribué à réduire les charges contre Pascal et Michel.

Cependant, les poursuites n’étant pas abandonnées, le risque d’une condamnation demeure.

Il faut être parfaitement clair : le cas de nos deux camarades de la DDE des Landes n’est malheureusement pas un coup de tonnerre dans un ciel serein. Depuis quelque temps, les attaques –individuelles ou collectives- se multiplient contre les militants syndicaux, connus ou anonymes.

Ces atteintes aux droits syndicaux et à la liberté d’expression ont pour but de museler celles et ceux qui luttent et qui refusent la régression sociale.

Il n’est donc pas question de laisser faire !

L’UGFF appelle donc toutes ses organisations et ses militants à poursuivre et à développer la mobilisation pour défendre Michel et Pascal.

Dans ce but, nous devons être nombreux à nous retrouver

le jeudi 8 juillet 2004 à partir de 10 H 30

Devant la préfecture de Mont-de-Marsan

Jour où nos deux camarades sont convoqués à l’audience correctionnelle.

Tous ensemble, solidaires avec nos camarades,

pour les droits et libertés syndicales, 

exigeons la relaxe de Michel et Pascal.
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